
Ancien prieuré bénédictin, le Passage Sainte-Croix est un lieu 
d’expressions artistiques, de culture et d’échange, initié par le diocèse 
de Nantes.

Tout au long de l'année, grâce à une programmation riche d'une centaine 
d'événements (expositions, spectacles, concerts, conférences, débats, etc.), 
il favorise le questionnement, à la fois individuel et collectif, mais aussi 
l'ouverture et la diversité (des cultures, des arts, des religions, etc.).

100% associatif, sa mission est portée par une équipe de 5 salariées et 
soutenue par plus de 60 bénévoles.

À PROPOS DU PASSAGE SAINTE-CROIX

Au cœur du quartier historique du Bouffay
9 rue de la Bâclerie, 44000 Nantes 

Du mardi au samedi, de 12h à 18h30
02 51 83 23 75 ou accueil.passage@gmail.com

passagesaintecroix.fr

Suivez-nous sur 
les réseaux sociaux

100 % 
ASSOCIATIF,
le Passage Sainte-Croix 
a besoin de votre soutien !



Ici, 90% de nos événements sont en participation libre.

Ensemble, soutenons la création artistique 
et maintenons un accès à la culture pour tous !
Vos contributions nous permettent d'accueillir des artistes, auteurs, 
conférenciers ; d'organiser des expositions, de proposer des ateliers, etc.

Chaque contribution est précieuse, quel que soit le montant !

VOUS ÊTES UN PARTICULIER ?

BULLETIN DE SOUTIEN
Vos dons sont déductibles à hauteur de 66 % de vos impôts sur le revenu, dans la limite de 20% 
du revenu imposable. Exemple : un don de 100€ revient à 34€.

Nom : ..................................................

Prénom : .............................................

Adresse : .............................................

.............................................................

Mail : ...................................................

Téléphone : ........................................

J'effectue mon don : 

Par chèque
À l’ordre de l’Association Culturelle du
Passage Sainte-Croix, à envoyer avec ce 
bulletin au 9 Rue de la Bâclerie, 44000 Nantes.

En ligne
Sur le site HelloAsso (www.helloasso.com), 
taper "Association Culturelle du Passage Sainte- 
Croix" dans la barre de recherche, choisir "faire 
un don", puis "don ponctuel" ou "don mensuel".

Les données recueillies sont nécessaires au traitement de votre don et à l’émission de votre reçu fiscal. Conformément à la loi informatique et liberté vous 
disposez d’un droit d’accès de rectification et de radiation sur simple demande écrite.

Je souhaite faire un don mensuel :

10€ 20€ 30€

Montant libre : ....................................

40€

Ici, 170 000 visiteurs s'ouvrent chaque année à différentes formes d'art.

Ensemble, confortons la culture comme vecteur 
indispensable de liens, de dialogue et de partage ! 
Votre engagement à nos côtés est une opportunité de rassembler vos 
collaborateurs et partenaires autour d'un projet qui a du sens, ainsi 
qu'un signal fort de votre détermination à faire avancer notre territoire.

Pour un don ou même à plus long-terme, rejoignez-nous !

VOUS ÊTES UNE ENTREPRISE ?

*Le mécénat vous ouvre le droit à une réduction fiscale de 60 % du montant du don (article 238 bis 
du Code Général des Impôts). Exemple : un don de 1 500€ revient à 600€.

À partir de 1 000€
(*400€ après déduction fiscale)  

Mentions sur nos supports de communication 
et réseaux sociaux, invitations aux vernissages, 
visite privilégiée d’une exposition.

Nous souhaitons nous engager aux côtés du Passage Sainte-Croix et 
découvrir les contreparties proposées :

À partir de 3 000€
(*1 200€ après déduction fiscale)  

À partir de 10 000€
(*4 000€ après déduction fiscale)  

Contactez notre équipe mécénat :
mecenat.passage@gmail.com ou 
au 02 51 83 23 75

MODALITÉS DE PARTENARIAT

Je souhaite faire un don ponctuel :
80€ 100€ 150€

Montant libre : ....................................

200€

Par virement bancaire
IBAN : FR76 3004 7141 3200 0200 5560 238 
Faire parvenir l'avis de virement à : 
secretariat.passage@gmail.com, en indiquant 
dans la rubrique "objet" : don + votre nom et 
prénom.

Mentions sur nos supports de communication 
et réseaux sociaux, invitations aux vernissages, 
visite privilégiée d’une exposition et en plus : 
organisation de votre événement privé 
(1/2 journée).

Mentions sur nos supports de communication 
et réseaux sociaux, invitations aux vernissages, 
visite privilégiée d’une exposition et en plus :
organisation de votre soirée d'entreprise 
privée et autres contreparties à définir 
ensemble.


